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CONSEIL  D’ECOLE   
DU 24 / 10 / 2008 

 
 
Étaient présents: 
  
 
   M  LAMOTHE     Directeur  
   Mme PAVOLINI  Professeur des écoles 
   M  CARO  Maire 

Mme CARELLE  Association de Parents d’élèves 
Mme BOUARD  Association de Parents d’élèves 
Mme  HOLLEMART Suppléant Association Parents d’élèves 

   M  DEZWARTE  Caisse des Ecoles 
   M  FARRUGIA  Délégué Départemental de l’Education Nationale 
   Mme  BARBAN Marie-Françoise Responsable de la cantine 
   Mme  GEFFROY Nadia      Responsable de la cantine 
 
Absent excusé :  M  DOCHERTY  Suppléant Association Parents d’élèves 
 
Ordre du jour : 
   Cantine ; 
   Règlement intérieur de l’école ; 
   Questions diverses. 

 
 
COMPTE -RENDU  DU  CONSEIL: 
 

� Cantine: Mme BARBAN présente les multiples taches qui lui incombent : nettoyage et 
préparation de la salle, des tables, du couvert ; prises de température des barquettes repas 
à plusieurs moments avant d’être servies ; relevés des dates d’utilisation sur les étiquettes 
des barquettes ; distribution des repas ; nettoyage des tables, de la salle et de la vaisselle ; 
compléter un tableau de nettoyage. Après plusieurs échanges le problème de la discipline 
pendant la cantine est soulevé : il est ressenti par le personnel communal sur deux aspects : 
le respect et la discipline. En ce qui concerne le premier point, les enseignants organiseront 
un débat avec les enfants sur le thème du respect d’autrui, durant les séquences d’éducation 
civique prévues au programme scolaire. Pour ce qui est de la discipline qu’elles assurent 
pendant la pose repas, Mme BARBAN et  Mme  GEFFROY auraient besoin de se sentir 
soutenues par les familles dans leur action. 
 
 
 
 
 
 

� Règlement intérieur de l’école : Après lecture et aménagements, le texte 
est adopté à la majorité. Il sera distribué aux familles et lu aux enfants. 
 
 

� Questions diverses :  



 ABRI VELOS : Le projet d’un abri pour les vélos va être étudié. L’espace entre la 
sente piétionne et la cour de l’école sera prochainement couvert d'un revêtement de sol 
adapté. 
 
 PROBLEME  D’ODEURS  D’EGOUTS : Ce problème est lié à celui de la réfection de 
la station d’épuration actuellement en cours d’étude par la municipalité.   
 
 JEUX DANGEREUX : une réunion de l'ensemble des familles avec la présence du 
médecin scolaire ou d'une personne d'une association sera prochainement organisée. 
 
 OLYMPIADES : Elles auront lieu le samedi 4 avril. La présence de nombreux parents 
pour assurer l'encadrement et la conduite des épreuves sera nécessaire. 


